
1/2

Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-129185

Département(s) de publication : 21
 Annonce n° 24-129185

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-57489
14/11/2024Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

SPLAAD - Société Publique Locale "Aménagement de l'Agglomération Nom complet de l'acheteur : 
Dijonnaise"

SIRETType de Numéro national d'indentification : 
51402185600018N° National d'identification : 

Dijon cedexVille : 
21074Code postal : 

 NonGroupement de commandes :
21Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

DIJON METROPOLE "PARC D'ACTIVITES DE BEAUREGARD" - PHASE 3 - MARCHE Intitulé du marché : 
ALLOTI DE TRAVAUX (3 lots)

TravauxType de marché : 
Le marché est divisé en 3 lots distincts : LOT 1 - VOIRIES ET Description succincte du marché : 

RESEAUX HUMIDES LOT 2 - RESEAUX SECS LOT 3 - ESPACES VERTS PROCÉDURE DE PASSATION : 
Conformément à l'article R. 2123-1, 1° du Code de la commande publique, le marché est passé par 
procédure adaptée. ARTICLE 3. VARIANTES ET PRESTATIONS SUPPLEMENTAIRES EVENTUELLES 
Variantes : La présentation de variantes à l'initiative du soumissionnaire n'est pas autorisée. Aucune 
variante n'est prévue par le maître d'ouvrage. L'offre doit être strictement conforme aux pièces du 
marché public. En cas de présentation d'une variante, seule l'offre de base sera prise en compte. 
Prestations supplémentaires éventuelles : Lot 1 « Voiries et réseaux humides » : Les soumissionnaires 
peuvent présenter une offre pour une ou plusieurs prestations supplémentaires éventuelles 
facultatives : PSE n°1 - TF5 : Fourniture et pose d'un décanteur lamellaire dimensionné sur 475 l/s (pluie 
de retour 2 ans) y compris équipements d'alerte et de niveau des boues (Traitement MES - 
Hydrocarbures...). PSE n°2 - TF1 : Fourniture et pose d'un décanteur lamellaire dimensionné sur 265 l/s 
en sortie du bassin OA9 réalisable en phase 2 (marché en cours) y compris équipements d'alerte et de 
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niveau des boues (Traitement MES - Hydrocarbures...). Si elle est retenue, la PSE ne se substitue pas à 
la solution de base mais vient s'ajouter aux prestations demandées dans le marché. Le maître 
d'ouvrage n'est jamais obligé de retenir une PSE. Si elle est retenue, elle est notifiée en même temps 
que le marché. Concernant les lots 2 « Réseaux secs » et 3 « espaces verts » : Le marché ne comporte 
aucune prestation supplémentaire éventuelle facultative ou obligatoire.

Prix des prestations : 50% Valeur technique : 50%Critères d'attribution : 

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
LOT 1 : Le marché a été notifié le 22/10/2024 à l'entreprise EUROVIA BOURGOGNE FRANCHE CONTE 
SAS (7 Rue Colbert - BP33 - 21601 LONGVIC CEDEX) pour un montant de 2 739 975.98 euro(s) HT soit 
3 287 971,18 euro(s) TTC offre de base plus la PSE n°1 (Trois millions deux cent quatre-vingt-sept mille 
neuf cent soixante et onze euros et dix-huit centimes toutes taxes comprises). LOT 2 : Le marché a été 
notifié le 22/10/2024 à l'entreprise SNCTP (10 Rue de Docteur Quignard - BP 45936 - 21059 DIJON 
CEDEX) pour un montant de 249 452.85 euro(s) HT soit 299 343.42 euro(s) TTC (Deux cent quatre-
vingt-dix-neuf mille trois cent quarante-trois euros et quarante-deux centimes toutes taxes comprises). 
LOT 3 : Le marché a été notifié le 22/10/2024 à l'entreprise DUC ET PRENEUF BOURGOGNE (ZAC 
Beauregard - 430 Rue du Fortin - 21600 LONGVIC) pour un montant de 729 759.79 euro(s) HT soit 875 
711.75 euro(s) TTC (Huit cent soixante-quinze mille sept cent onze euros et soixante-quinze centimes 
toutes taxes comprises). Le délai prévisionnel du marché est de 10 mois (hors période de préparation). 
Par dérogation à l'article 28.1 du CCAG travaux, une période de préparation de 5 semaines est prévue.

14/11/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 


	Avis de résultat de marché
	Section 1 - Reference de l'avis initial
	Section 2 - Identification de l'acheteur
	Section 3 - Identification du marché
	Section 4 - Attribution du marché


